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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Syndics
Question écrite n° 10586

Texte de la question

M Emmanuel Aubert appelle l'attention de M le ministre de l'equipement, du logement, des transports et de la
mer sur la reforme de l'article 18 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriete des
immeubles batis telle qu'elle resulte de la loi no 85-1470 du 31 decembre 1985. Il lui demande si le syndic qui
dispose deja d'un compte bancaire ou postal separe pour le syndicat de copropriete est oblige de soumettre
tous les trois ans, au moment du renouvellement de son mandat, au vote de l'assemblee generale, la decision
d'ouvrir ou non un compte bancaire ou postal separe. Selon certaines interpretations l'absence de cette
deliberation est consideree comme une cause de nullite du mandat du syndic.

Texte de la réponse

Reponse. - Ainsi que l'indiquent les debats parlementaires a l'occasion du vote de la loi no 85-1470 du 31
decembre 1985 modifiant la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriete des immeubles
batis, l'objectif du legislateur, en instituant le dispositif evoque par l'honorable parlementaire, fut de donner aux
coproprietaires la responsabilite de choisir le mode de gestion leur paraissant le mieux adapte a leur situation.
En corollaire, ceux-ci doivent pouvoir, a intervalles reguliers, apprecier le bien-fonde de leur choix et
l'opportunite eventuelle de sa remise en cause. La question de l'ouverture ou non d'un compte separe, quel que
soit le choix anterieurement fait, doit donc etre portee a l'ordre du jour de l'assemblee generale par le syndic lors
de sa premiere designation et au moins tous les trois ans.
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